  MARCHES PUBLICS DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES
COMMUNE DE SALLES
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES
Hôtel de ville

Place de la mairie
33 770 Salles
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Operation fisac marche : aménagement de la place et des allees du champ de foire
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etaBlissement de projet d’amenagement niveau PRO 
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Date et heure limites de réception des offres : 
Le 
CCTP

I/ Objet de la Mission
La ville de Salles possède l’un des plus importants marchés de plein vent sur le secteur du val de l’Eyre et du Sud Gironde.

Ce marché, véritable institution et lieu de vie, comprend en moyenne 80 commerçants et se tient de manière hebdomadaire tout les jeudis matin.
Le stationnement des commerçants s’organise sur la place du champ de foire, la place du rampeau en vis-à-vis et le démarrage des allées du champ de foire.

La ville de Salles souhaite requalifier ces espaces publics dans le cadre du Fond d’Intervention pour les Services, l’Artisanat et le Commerce (FISAC) mis en place par le ministère du Commerce et de l’Artisanat.

La procédure FISAC permet, sur la base d’un dossier déposé et validé à la fois par la préfecture et le ministère, de bénéficier d’aides financières sur les interventions en lien avec les services, artisanats et commerces et ce tant en investissement qu’en fonctionnement (animation, marché de noêl …)

II/Contenu de la mission
Le prestataire devra concevoir un projet d’aménagement des espaces publics en lien avec l’activité du marché et qui sont présentés ci-dessous à savoir :
· Place du champ de foire et ses contre allées 

· Allée du champ de foire

· Place du Rampeau
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Ce projet aura pour objectif d’accroître l’attractivité commercial du marché et de  supprimer les zones d’insécurité tout en permettant les différents usages liés à des voies urbaines : cycles, piétons … 
Le prestataire s’attachera à trouver une cohérence avec les différents aménagements déjà réalisés ou en cours de réalisation sur la commune de Salles
Après validation du programme par le maire, le titulaire du marché devra élaborer, à partir des études préliminaires si elles existent, le dossier PRO qui comprendra à minima les pièces suivantes :

Pièces écrites :

Notice explicative

Estimation niveau PRO (+-/10 %) accompagné du bordereau des prix.

Pièces graphiques :

· Plan de situation

· Plan de masse

· Plan des aménagements au 1/200

· Profil en travers fonctionnel

· Plan des réseaux projetés

· Plan des réseaux existants

· Notice paysagère si nécessaire

· Toute illustrations nécessaires à la compréhension du projet

Afin de chiffrer au plus juste son intervention et parfaitement définir le périmètre d’étude, le prestataire est invité à réaliser une visite accompagnée des lieux et prendre connaissance des différents documents en possession de la mairie
III/Durée de la mission :
Le prestataire devra proposer une première version du projet dans un délai de 3 mois à compter de la notification du marché.
La durée maximale ne saurait dépasser 12 mois.
IV/Composition de l’équipe :

Compte tenu de l’importance des axes traités, il est souhaité une équipe pludisciplinaire comprenant à minima : un BET VRD et/ou Architecte urbaniste et un paysagiste.
Il est laissé au choix du prestataire d’introduire une compétence complémentaire au sein de son équipe.
Afin de juger, les capacités de l’équipe, un cahier de référence devra être joint au dossier accompagné d’une note méthodologique.
IV/Rendu de la mission

Chaque proposition fera l’objet d’un rapport remis en trois exemplaires papiers et un en version informatique.

Les plans seront données en version autocad 2000 et seront compatibles avec le SIG communal (géomédia)
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